
> On vous répond !

Une fois triés dans les contenants jaunes, les emballages 
et les papiers sont transportés au centre de tri  de Digoin.  
Là, ils sont triés une nouvelle fois par famille grâce à 
différents procédés mécaniques et manuels.
Mis en balles, les matériaux rejoignent les usines de 
recyclage pour être transformés en de nouveaux 
emballages ou objets :

 

 
Certains emballages sont éco-conçus : ils intègrent de 
la matière recyclée, ils sont de plus en plus légers, ils 
sont de préférence fabriqués à partir d’ un seul matériau.  
Une bouteille en plastique a perdu quasiment  
1/3 de son poids en 15 ans !
 
Le recyclage permet ainsi :

•  d’économiser des ressources 
naturelles non renouvelables 
(pétrole…),

•  d’économiser de l’eau et de l’énergie. 
     Exemple : le recyclage des emballages en aluminium 

permet d’économiser 95% de l’énergie nécessaire  
à leur première fabrication,

•  de créer des emplois locaux,
•  de réduire les émissions de gaz à effet de serre,
•  d’allonger la durée de vie des installations 

de traitement existantes telle que l’ISDND 
(Installation de Stockage des Déchets ménagers 
Non Dangereux)  dans laquelle sont enfouies les 
ordures ménagères produits surle territoire du 
SMEVOM à des coûts de plus en plus élevés.

Plus d’info, 
TÉLÉCHARGEZ 
l’appli

Trier les emballages et les papiers :

simple et utile !
Beaucoup d’entre nous se posent 2 questions au sujet du tri des emballages et des papiers : 
QUE DEVIENNENT NOS DÉCHETS UNE FOIS TRIÉS ? À QUOI ÇA SERT ?

Merci les trieurs !  
Chaque geste compte pour préserver  

notre cadre de vie.

6 =
6 pots de 

yaourt
1 cintre en 
plastique

20 =
20 bouteilles d’eau en 
plastique transparent

1 oreiller

15 =
15 bouteilles de lait 

en plastique
1 arrosoir 

en plastique

8 =
8 boîtes de conserve

en acier
1 boule  

de pétanque

6 =
6 briques 

de jus de fruit
1 rouleau de 

papier toilette

250 =
250 canettes  
en aluminium

1 cadre  
de vélo

Pour alléger le poids des contenants 
d’ordures ménagères, pensons 
compostage !
Les déchets de cuisine (épluchures, 
pelures de fruits…) peuvent être 
valorisés naturellement à 
la maison et ainsi éviter 
des coûts de collecte et 
d’enfouissement.


